
• 
JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 401 , 

---------..._------..._------....~ ------....._-- -.

mière année accomplie, ragent stagiaice peut être astreint 
,.. -à un etage l'églementnire de dix mois au ma:l:-ùllum. . 	 . 

ART. 2.-- Le Cbef du Secretariut Général et les Chefs 

"des Services i!1t~re.5st's sont chargé:.; de l'exécution du 

prer'Ocnl arrête. 
 '. 

Lorm::" le:24 mai 192B 

BO:-;XECARR~:RE, 

1 

1 

Seeoura aux veuves et orphelins des 1 

foncllannalru dtcedés 

i,ARRgrl!.~ ;Vq 26'.9 hù fixaltl /~.<; "lOt/aliies t/'allrilmtion el le 
Laux de:; se(..'uuJ's à allO/if'/' allT veuves et aU,1< OI'p/œh:/ls de 

f " (onctio1tfwù'PS f!ttl'opéem; dù:étlex (lU servt'ei! du 1'erJ-üoire. 

LE GOUVBRNEfJR DBi' COI.ONlBS 

OFFICIER DB LA LIiGION D'JlO"'N:BUR 

COMlII5UIRE DE t.A RÉPUBLIQUE 

Vu le tléerel du 2a mars 1921 déterminantlesaLtrtlmtions 
'et les pouvoirs dLi Commissaire de la République au Togo; 

Vu ra éirculaire de ~f. le Min litre des Colonies en dale du 
28 novembre 1928;' , 

Sur la proposition du Chei du SecrptarÎal Général; 

Le Conseil d'Administration en~endu; 
1: 

ARRÈU: 
1

il., 
ARTICLB PREMIER, Les venves de [onctîonnaÎreR, emplo~ ·i 

yés et agents des e.adres européens coloniaux, locaux ou "!I 
r 	métropolitains et des ~ üontr!:wtuels et jonrnaliers ' 
>. 	 -européens, rétribués sù'f"l'ëi' 16În1a de Fun des budgets Liu 

Territoire. décédés en activité de service ou en pOidtion de 
-congé rétribué pourront bénefiéÎer d'un s("cours dont la 
'quotité est déterminée par les articles 2 et ;} ci~aprèf.·.: 

ART. 2. - a} Lorsque le londionnaire, employé ou agent 
f. 	 :sera df%t~édè au Territoire, sa venve étaut présente, le 

'secours sera égal à '2 mOls du traitement brut per'çu par le 
-défunt au moment de son décès; 

h) Lorsque le lonctionnaire, employé ou aè)ent sera dt'co
"•. ,dé au Territoire~ sa veuve étant en Fl'ance ou daus son 

,pays d'origine, eUe. aura droit au secours prévu au paru
,graphe précédeu t ; 

, 
" c) Lorsque le fonctionnaire, emplo~'é ou agentf'cra décé

dé en France on dans 80n puys d'oriRine, en service ou t'n 
posi tiçm de çongé rétribué, la VeuvE" auru droit à un secol1r,s 
égal 'à '2 mois dn traitement brut d'Enrope petç,u par Je llwri. 
~u moment de son décè~. 

ART. 3. - Lorsque Ja veuve aura nn ou plusieul's enfants 
::à Sa ~harge le secours se,ra majore: 

a) Dans les cas visés aux paragraphes, a) et h}de l'article 
2 ci-dessus, 'de lieux mols (calculés à rUlson de 30 jours) 
d'indffmnite de zone et de charges de famille ainsi que il, 
d'indemnité spéciale ùu Togo. ' , 

f) Dans le éas du paragraphe cl rle deux douz!èm., de. l' 
tndemoités annueUes pour charges de lamine, de séjour et ' 
4~ résidence que le wart percev3,Ît au moment de son llée.ès. 

..._--------....__._--... 

ART'. 4..  Lorsque le père, fonctionnaire ou contrll('.luel 
ne laissera pas de veuve mais lieulement des enfants èncore 
à sa cbarge,le secours et l'allocation supplémentaiI"e vir;és 
aux articles 2 et .{ ci-dessus seront accordés par parti' égales 
anx enfaut~ légitimes ou naturels rPtlounu~. 

Les mêmes alJo<"ations ~el'ünt pay~es HUX orphelins dt' la 
femme fonctionnaire ou (',olltracll1.ellf': veuve ou (Hyor('ée rlrcé
déc. Il condition toutefois, dnn!:' ce ~h'rnieJ' '::08, que le père 
dcs enfants soit IUl-même ·déjà décétlê ou que les enfauls 
aient été mis légalement à la charge de la. mère. 

ART. a. Les seC'ours prevus par le préF«nt nl'l'été ne, 
sout pas dus à la. famille du fûtlctiollllaire, employe ou agrnt 
décti(Jé en positiou de dh:pûnîbiHté ou de congé hol's (~'Hlres 
pour servir .dans le commerce ou l'inJus-ll'ie. 

ART. G. - Les sceours seront accorde;;> t'nI' lu <icmflllde 
des intéressés ou. de leurs tutenrs, s'il ,s'ag-it d'orphelins 
mineur~, aceompagnée de l'acte de dticès du (, de cujus ,.. 

La demande de secours devra être adresst>c au Territoire 
au Commissaire de la Républiqne ; en France ou dans "lei 
pays d'urigine, au Chef du Servke Colonial de Bordeaux. 

ART. 7. - Le Chef du SeeréLul'lat Général. le Directeur 
du Serviee des Voie-s de Pénétration et du \Vharf sont 
chargés de l'exéeLition du présent arrèlé, * 

Lomé. le 21\ mai 1929. 

1l0:'iNECA RRÈRE, 

, , 
.', 

.. 
Inlerdlctlon de journaux 

ARRJ~'ri1: N" :di!) t'ltterdisattl au Togu l'inlrotluclùm, Ja 
circulation. el la mise en vente de .l0urualu..'" 

LE GOUVHRl"Œl'R DB~ COW!'iŒS 1 

ÜFFICtRR DE l,A LÉGION D'HONNEUR, 

COMM18SAIRB DB LA RiipunLJQU~+ 

·Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan~ le. attribntions 
et les pouvoirs du Commisf:,aire de la République au Togo; 

Vu le décrel du 29 décembre 1922 relatif au régime de la 
presse dans le Territoire du To~o; 

Le Couseil d 1Adminish;a"oll enfendn ; 

ARRÊTE, 

AUICLii PHEMIKR. - L'introduction, la circulation, la mise 
en vente droS jonrnaux; 

sont Întt'rdites au Togo. 

«( l./lMplUlo }) 
(l IL TlfVBRO " 

{( L'A. Z.» 

ART. 2:, ~ Les contraventions an présent arrête seront 
ponrs.uivies et sanctionnées ~nlormêment am: dispositions 
de, l'article 4 du décrel du 29 décembre 1922. 

An. a - Le prê>::f>ntarrf.t~ serfl ~nregi$tI'~-t>t ('ommuniqué 
partout où besoin sera, 

Lomé, le 30 mui 1929. 
BO.'lNECAItRj;;RE 


